	Accueil des élèves de 6ème 


  1 JOUR DE RENTREE

1.1. Prise en charge toute la journée par les professeurs principaux.


      Possibilité de présence des parents dans les classes le matin.


1.2. Déroulement.


- Appel des élèves par classe, par Madame la Principale, sous le préau : 6ème A (211), 6ème B (212), 6ème C (213), 6ème D (209), 6ème E (208).


- Le professeur principal emmène ses élèves dans la classe et procède aux tâches qui suivent, selon un ordre défini auparavant avec les autres professeurs principaux.




*Remise de l’emploi du temps et explication du fonctionnement.




*Distribution du carnet de liaison, renseignement des premières pages et                                      explication de l’utilisation de cet outil.




*Présentation du règlement du collège.




*Visites des locaux et passage au self pour explication du mode de                                       fonctionnement.




*Distribution des manuels et mise à jour des fiches de prêt.




*Emplacement des casiers attribués et modalités d’utilisation.



- A 10 h 15, présentation de l’équipe pédagogique aux parents et réponses aux interrogations des familles.
   2 PPRE

2.1. Jusqu’aux vacances d’automne, méthodologie et adaptation au travail au collège




*Vérification du bon usage du cahier de textes de l’élève et de la classe.




*Organiser son sac pour éliminer les oublis et éviter la surcharge inutile.




*Organiser son travail sur la semaine.




*Prévoir du travail pour les heures d’études (Les surveillants se plaignent que les                                      élèves n’ont pas de travail et les parents trouvent qu’ils en ont trop à faire le                                      soir…)




*Savoir prendre le cours proprement (Le cours est fait pour être appris, donc                                      plus il est clairement noté, plus ce sera facile).




*Acquérir de bonnes habitudes de travail.




*Connaître son type de mémoire et l’exploiter.




*Apprendre à apprendre une leçon correctement (Discerner ce qui est à retenir                                      par cœur de ce qui est à savoir expliquer avec ses propres mots).


2.2. Après les vacances d’automne : prise en charge des élèves qui ont des difficultés scolaires, en petits groupes, pour essayer de combler les lacunes : mise en place des PPRE.
